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PÉLICAN D’AMÉRIQUE 
Le pélican d’Amérique est l’un des plus grands 
oiseaux d’Amérique du Nord. Saviez-vous que les 
pélicans des TNO font partie de la population la 
plus septentrionale au monde? 
 
Le nombre de pélicans est à la hausse au Canada et 
dans la majeure partie de l’Amérique du Nord. Les 
oiseaux nichent en colonies qui sont sensibles aux 
perturbations humaines, aux inondations, aux 
conditions météorologiques extrêmes et aux 
maladies. Comme il n’y a qu’une seule colonie 
recensée aux TNO, un seul événement menaçant 
pourrait avoir une incidence négative sur tous les 
pélicans des TNO. 
 
En avril 2023, le Comité sur les espèces en péril des 
TNO (CEPTNO) a classé le pélican d’Amérique en 
tant qu’espèce préoccupante aux TNO. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lire le rapport d’évaluation et en savoir plus sur le 

pélican d’Amérique : 
 

www.nwtspeciesatrisk.ca 

EXPRIMEZ-VOUS! 

Le pélican d’Amérique doit-il être inscrit 
sur la liste des espèces PRÉOCCUPANTES 
des TNO? 

 

En tant qu’espèce préoccupante, le pélican d’Amérique 
pourrait devenir une espèce menacée ou en voie de 
disparition en raison d’une combinaison de facteurs 
biologiques et de menaces recensées.

 

Le Comité sur les espèces en péril des TNO (CEPTNO) 
est un groupe indépendant d’experts qui possèdent 

des connaissances autochtones ainsi que des 
connaissances communautaires et scientifiques sur 
les espèces et les habitats des TNO. Ils évaluent les 

espèces en fonction des meilleures informations 
disponibles et de critères biologiques objectifs. 

John David McKinnon 

http://www.nwtspeciesatrisk.ca/


 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PÉLICAN D’AMÉRIQUE, 
UNE ESPÈCE PRÉOCCUPANTE? 
 
Si le pélican d’Amérique est inscrit sur la Liste des 
espèces en péril des TNO, un plan de gestion 
devra être établi pour l’espèce dans un délai de 
deux ans. Le plan de gestion recommande des 
objectifs et des approches pour gérer le pélican 
d’Amérique aux TNO. 

Qu’est-ce que l’inscription de l’espèce 
signifie pour moi? 
Lorsqu’une espèce est ajoutée à la liste des 
espèces en péril des TNO, aucune modification 
automatique de la réglementation en vigueur n’a 
lieu. L’inscription sur la liste déclenche des 
interventions de la part des partenaires du plan 
de gestion afin de faire en sorte que les menaces 
soient gérées de manière à empêcher tout 
accroissement des menaces pesant sur le pélican 
d’Amérique. L’inscription ne modifiera pas les 
règles relatives à l’observation des pélicans ou 
aux activités autorisées dans l’habitat des 
pélicans. 

Comment puis-je m’exprimer? 
• Répondre à un questionnaire : 

www.surveymonkey.com/r/7TY6DJP 
• Envoyer un courriel à sara@gov.nt.ca 
• Nous appeler sans frais : 1-855-783-4301 

 
 NOUS VOULONS CONNAÎTRE VOTRE OPINION! 
• Le pélican d’Amérique doit-il être inscrit sur la liste des espèces en péril des TNO en tant qu’espèce préoccupante? 

Pourquoi ou pourquoi pas? 

• L’inscription de cette espèce aurait-elle des conséquences positives ou négatives sur vous et sur votre collectivité? 
Quelles seraient-elles? 

• Y a-t-il des informations nouvelles ou manquantes qui n’ont pas été prises en considération dans le rapport sur la 
situation de l’espèce? Si c’est le cas, pouvez-vous nous les fournir ou nous dire où les trouver? 

Carte reproduite avec l’autorisation du GTNO 

Pour en savoir plus sur le 
pélican d’Amérique et la Liste 
des espèces en péril des TNO, 
consultez le : 

www.nwtspeciesatrisk.ca 
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